
 

 
 

 Procès-verbal de l’assemblée sectorielle « OVIN -

CAPRIN » du  12/05/2023    – version définitive 
 

I. Identification du document : 

 

Type de document PV 

Titre du document PV de l’Assemblée sectorielle « OVIN-CAPRIN» du 12/05/2023 - 

Version définitive… 

Responsable de la préparation du 

document 

Benjamin Lefèvre – Nicolas Maréchal 

Date de publication  

Validé par  

Annexe(s) Liste des participants – page  

 

II. Introduction 

- Ordre du jour :  

 

Approbation du PV précédent :  

    Le PV est approuvé  
 

Présentation de l’ARSIA :  
Il s’agit d’une association d’éleveurs, créée en 2003, avec un service d’encadrement qui aide les 
éleveurs, et permet de détecter les maladies et de lutter contre ces maladies. Le Conseil 
d’Administration est composé essentiellement d’éleveurs et de quelques vétérinaires.  
Chaque secteur a son représentant. Le secteur Ovin-Caprin-Cervidés évolue depuis quelques 
années ; l’ARSIA développe plusieurs services.   
 
Visite du laboratoire de l’ARSIA 
 
Visite du laboratoire de l’ARSIA par Christian Kinet – Jean-Yves Houtain (vétérinaire) – François 
Claine. 
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III. Les différentes actions de l’ARSIA pour les ovins-caprins (passées et actuelles)  
 

Présentation du Dr François Claine, vétérinaire.  
 
Les actions et services de l’ARSIA sont :  
 

 Organisme de soutien pour les éleveurs :   identification des troupeaux (création du 
boucles, outils informatiques, encadrement et assistance vétérinaire, location de 
matériel,  

  Organisme de formation (avec collaboration de divers partenaires)  

 Organisme de certification 

 Appui diagnostique (appui parasites, contrôles) 

 Assurance et réduction lors de l’accès à des services.   
 
Une rétrospective 2022 est présentée aux participants (voir présentation en annexe). 
 

- Convention de garantie sanitaire (maladies présentes à l’acahat) Convention de garantie 
sanitaire 

- Visites « Parasito » 
- Projet « GPS OCC » (gestion prévention santé) 
- Abonnement parasitaire  
- Collaboration Collège des Producteurs 
- Défense de mémoire (utilisation des antibiotiques dans le secteur ovin -caprin  
- Foire de Libramont  
- Début de stages 
- Foire de Battice  
- GT OCC et protocole avo (Groupe de travail : protocole des avortements = coût de la 

visite vétérinaire + analyses = seront pris en compte. 
- Plan régional CAEV (retour éleveurs ovin caprin méconnaissance du médi et du caev = 

assainir constat : peu d’éleveurs y participent)  déployer un plan régional qui définit les 
mesures plus souples sans entrer dans le plan de lutte fédéral  

- Formations FJA 
 

Trois axes sont prioritaires pour les éleveurs :  

 Communication (différents groupes sur whatsApp- échanges sms)   

 Formation (reprise en automne) 

 Certification (Plan de contrôle régional CAEV)  
 

En matière de formation, un programme de contenus sera à étoffer. Ces formations sont 
ouvertes aux amateurs, débutants ou confirmés. Plusieurs sites seront proposés : Ath, Ciney, La 
Reid, soit en mixte (présenciel et distantiel), mais maintenir une présence sur le terrain semble 
essentielle.  
 
En matière de certification, une formation est prévue pour les éleveurs caprins.  Le plan régional 
de contrôle CAEV pourra être lancé lors de la Foire de Battice.   
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Les demandes de visites d’élevage augmentent depuis 2017.  
 
Les motifs d’appels sont en général le parasitisme digestif (75% du nombre de visites), les  
aménagements de bâti (ou réaménagement de bâtiment),  CAEV – PTU et les Troubles 
locomoteurs.  
 
Depuis 2019, la location de matériel est en augmentation. Le matériel loué se compose de cages 
de retournement, bâtons de lecture, sécateur électrique, box de pesée.  
Un renouvellement de matériel est envisagé en 2024 et une vente de matériel d’occasion sera 
annoncé via les réseaux sociaux pour un prix très attractif.  
 
Pour les détenteurs cotisants à la mutuelle ARSIA+ , les tarifs sont très avantageux (voir 
présentation en annexe). Par exemple, le Kit autopsie « petits ruminants »  s’élève au prix de 
184.31 € pour les non cotisants, tant que le prix pour les cotisants s’élève à 22.73 €. 
 
En 2022, 400 cadavres ont été autopsiés. Les analyses portent essentiellement sur des 
problèmes respiratoires, digestifs, nerveux, parasitaires.  
 
L’abonnement du suivi parasitaire permet au cotisant de bénéficier d’analyses sur 40 
échantillons pour 130. € et à 50 échantillons pour 190 €. Cela permet d’assurer un suivi de 
l’évolution de la sensibilité de l’animal (contrôles de la qualité du vermifuge).  
 
Un contact téléphonique permanent avec le vétérinaire et l’éleveur permet un suivi pour les 
parasitoses. Un système de notifications par sms, des messages via wathsApp, des fiches de 
rapportage claires, une visite annuelle afin de gérer les soucis parasitaires dans le troupeau sont 
des moyens de communication avec l’éleveur.  
 
Le Kit « Introduction Ovin-Caprins » permet de connaître l’état de santé de son mouton ou son 
troupeau. Le prix non cotisant s’élève à 84, 53 € tandis que le prix cotisant s’élève à  14.22 € 
(pour un individu). Pour un lot, il est conseillé de travailler avec un pourcentage.   
 
Les analyses MAEDI-CAEV sont fixées à un  prix plancher : 1.24 € (cotisant) ) non cotisant 8.32 € 
en 1ère ligne pour Elisa. Le  prix non cotisant s’élève à 31.02€ (AGID confirmation)  
 
Le Protocole Avortement ovins-caprins :  
Le pourcentage est faible (3% déclarés). Une dynamique s’installe car les éleveurs ont compris 
qu’un bon suivi du troupeau est important (la sensibilisation, l’information, la communication 
pour des fins de diagnostic, impacts sur plusieurs années (stérilisation du troupeau)  

 

IV. La situation sanitaire actuelle en Belgique et Europe 
En Belgique, aucun nouveau foyer de maladie n’a été répertorié. En Europe, les maladies 
circulent toujours (voir présentation en annexe).  
 
Perspectives :  
 
GPS : Evaluation de l’efficacité de substances anthelminthiques.  
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90 éleveurs ont participé à l’enquête : près de 3 éleveurs sur 4 vermifugent systématiquement 
tous les animaux.  1 sur 4 ajuste la dose sur base du poids individuel.  
La fréquentation excessive induit une résistance au vermifuge (4 vermifugations à l’année)  
La famille parasitaire est importante, le dernier vermifuge mis sur le marché peut porter 
plusieurs noms. La taille du troupeau et la façon de travailler de l’éleveur n’a pas d’impact sur 
les résultats. Grâce au suivi, l’éleveur peut réajuster les doses et modifier les fréquences 
parasitaires, repérer les animaux à risque.  
D’autres suivis sont à envisager, comme en péripartum et analyses métaboliques, troubles 
respiratoires, gestion de parasitoses externes (gale), outils d’analyse du risque sanitaire.   

   

V. Divers 
La prochaine assemblée sectorielle sera programmée en automne.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

5 
 

 

Listes des participants  

 

Non Producteurs 
 
NOM 

Prénom Particularités 

BELANGER  Françoise SOCOPRO  

HOUTAIN  Jean-Yves  Arsia  

LECOLLIER Aline  FWA 

LEFEVRE Benjamin  SOCOPRO 

MARCHAL Nicolas  SOCOPRO 

MATHIEU Sophie CRA-W 

MULDERS Christian SPW Wallonie  

REGIBEAU Cyril awé 

VANDEPUTTE  Amandine  APAQ-W 

 

Producteurs 
NOM Prénom Particularités 

DELPERDANGE Tom  
DUMONT DE CHASSART Laurent   
FRANKART Remy  
HOUTAIN  Pierre  
MAQUOI Simon   
REMY Marc  
THIRY Marianne  
THONON Laurent  
THONON  Coline  
DEVILLERS Jean  
LANNERS Flore  
GAVAGE  Dany  

 
Excusés  

 

LEKEUMO Eloge SPW  

PRODUCEUR  Denis SPW 

RENKENS  Benoit Foire de Libramont  

 

 

 

 


